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Programme de certification - formulaire de demande de certification de matériel 

 
 

Demande de certification de matériel par la FITB 
Pour chaque cadre de tchoukball (tubulure métallique + filet), filet ou balle de chaque taille,  

remplissez svp un questionnaire séparé 
 
 
Par la présente, le soussigné commande une certification du matériel suivant : 

□  Cadre (tubulure métallique +filet)   Nom du modèle : ......………………………………. 

□  Balle; taille (1, 2 ou 3) : ...................  Nom du modèle : ......………………………………. 

□  Filet seulement (sans tubulure métalique)  Nom du modèle : ......………………………………. 
 

Demande pour du matériel de  :    □ Catégorie A (compétition)        □ Catégorie B (loisir) 
 
Entreprise: ……………………………………..……………………………………………………….. 
 
Personne de contact : ……………………………………………….………………………………... 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 
 
Localité : …………………………………… Pays : …………………………………………….. 
 
Tél : ………………………………………… Fax : ………………………………………………… 
 
E-mail : ………………………………………………………………………………………………….. 
 
Site internet : …………………………………………………………………………………………. 
 
L’entreprise atteste que :  
- elle accepte la totalité de "la réglementation sur la certification par la FITB" du 11 juin 2003 (y compris les 
annexes) 
- avant la signature du contrat de certification, elle n'emploiera aucun rapport sur les tests technique de la FITB 
dans sa communication (information, publicité, promotions, etc.), y compris une simple référence à ces tests, 
sans approbation écrite de la FITB  
- l'ensemble des informations qu'elle fait parvenir à la FITB sont conforme à la réalité 
- si elle reçoit pour son matériel une certification de la FITB, elle :  

- s'assurera que des contrôles de qualité répondant aux exigences du FITB (telles que défini dans la 
réglementation) seront introduit pour le matériel vendu avec la marque de certification de la FITB.  
- mettra obligatoirement la marque de certification officielle de la FITB sur chaque article de ce modèle 
en sa possession. 
 

Veuillez envoyer la copie originale de ce formulaire à l'adresse suivante, ainsi que l'un de ces deux documents :  
- annexe 1.1 - formulaire d'informations techniques pour la certification d'un cadre ou/et d'un filet  
- annexe 1.2 - formulaire d'informations techniques pour la certification d'une balle   

 
Directeur de la Commission technique de la Fédération Internationale de Tchoukball  
Michel Thomann ;  5, ch. du Platane ; CH-1008 Prilly ; Suisse  

 
Cette demande sous entend l'acceptation de "l'annexe 2 - Modalités et conditions d'application concernant la 
demande de certification du matériel par la FITB". 
 
 
 
.................................................................  ..................................................................  
Lieu et date      Signature  
 
      ..................................................................  
      Identification de la signature  
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Annexe 1.1 - Formulaire d'informations techniques 
pour la certification d'un cadre ou/et d'un filet 
 
 
Entreprise : ...........................................................................................................  
 

□  Cadre (tubulure métallique +filet)   Nom du modèle : ......………………………………. 

□  Filet seulement (sans tubulure métallique)  Nom du modèle : ......………………………………. 
 

 
 
Informations sur la tubulure métallique et le filet  
 
- la tubulure métallique :  

- dimensions extérieures du cadre : ...............................................................................  
 
- poids total du cadre de tchoukball complètement monté : ...........................................  
 
- le tube est fait de (indiquer le matériel) : ......................................................................  
- l'angle du cadre par rapport à l'horizontal  
  (une fois que le système de soutien ouvert) : ..............................................................  
- le type de peinture utilisé (par exemple : peinture antichoc de deux composants, 
poudrage électrostatique etc.. ) :  
........................................................................................................................................  
- le cadre est-il parfaitement stable sur une surface plane ? :    □ Oui      □ Non  
 

- le filet :  
- un poids de 5 kilos étant accroché au centre du filet, la flèche est de (en millimètre) 
(voir réglementation technique) : .................................  
- les fils du filet sont faites de 
  (indiquer le matériel) : ..................................................................................................  
- le filet est imprégné de   
  (indiquer le produit utilisé) : ..........................................................................................  
 

- les boucles :   
- les boucles sont faites de (indiquer le matériel) :..........................................................  
 
- le diamètre du fil est : ...................................................................................................  
 
- le diamètre extérieur de la boucle est de : ...................................................................  

 
- les crochets :   

- les crochets sont faits de (indiquer le matériel) :...................................................  
 
 
 
 
 

.................................................................  ..................................................................  
Lieu et date      Signature  
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Annexe 1.2 - Formulaire d'informations technique 
pour la certification d'une balle 
 
 
Entreprise : ...........................................................................................................  
 

□  Balle; taille (1, 2 or 3) : ...................  Nom du modèle : ......………………………………. 
 
 
 
Informations sur la balle de tchoukball  
 

- la circonférence de la balle est de (en centimètre) : ................................................................  

 

- le poids de la balle est de (en gramme) : .................................................................................  
 

 
 
 
 

..............................................................  ..................................................................  
Lieu et date      Signature  
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Annexe 2 - Modalités et conditions d'application 
concernant la demande de certification du matériel 
par la FITB 
 
 
1. L'entreprise a soumis à examen à la FITB les produits décrits dans le formulaire de 
demande dans le cadre de la "Réglementation sur la certification du matériel par le FITB de 
11 juin 2003". 
 
2. L'entreprise reconnaît, qu'en s'engageant à effectuer ces tests, la FITB déterminera 
uniquement si le matériel testé correspondent aux règlements techniques de la FITB. 
Aucune indication ne sera faite quant à la conformité de ce matériel en ce qui concerne les 
lois, normes, règlements, décrets applicables dans le monde, notamment en ce qui concerne 
les lois applicables concernant la sécurité du produit. De plus, la FITB se réserve le droit de 
faire tous changements dans la réglementation technique de la FITB si elle le juge 
nécessaire.  
 
3. Concernant le matériel qu'elle fait parvenir à la FITB en vue du test, l'entreprise se charge 
d'être en conformité avec la loi suisse régissant l'importation de marchandise en suisse.  
 
4. Le coût d'empaquetage et de livraison du matériel à tester sont à la charge de l'entreprise. 
 
5. La FITB ne pourra en aucun cas être tenu responsable pour toute perte, dommage, 
dépenses résultant d'un retard ou d'une mauvaise évaluation de sa part. 
 
6. La FITB ne pourra en aucun cas être tenu responsable d'une perte consécutive à un 
retard dans la livraison de résultats.  
 
7. Si l'une des clauses d'un des documents ou règlements deviendraient ou seraient 
déclarées par n'importe quelle cour de juridiction compétente, inapplicables de quelque 
manière que ce soit, une telle décision n'altérera nullement le reste du/ou des documents. 
Ceux-ci conserveront pleinement leur validité.  
 
8. Ces modalités et conditions d'application sont régies et doivent être interprétées selon la 
loi suisse. 


